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Covid-19 : comment faire face à la  
peur vaccinale ? 

Alors même que l’épidémie de Covid-19 continue d’affecter sévèrement les populations et 
l’économie, la bataille vaccinale n’est pas gagnée par avance. Enrayer l’épidémie dépend 
désormais encore davantage de chacun d’entre nous. 

Au 11ème siècle, en Chine, les mères piquaient leur nourrisson avec une aiguille souillée du 
contenu d’une pustule variolique pour les protéger de la maladie. A l’ère moderne, la 
vaccination contre la rage, fondée sur les travaux de Louis Pasteur, a eu un retentissement 
considérable. Elle a initié une période de mise au point de vaccins contre des maladies à juste 
titre considérées comme des calamités majeures. A cet âge d’or au cours duquel les vaccins ont 
contribué à réduire la « peur infectieuse » s’est progressivement substituée une « peur du 
vaccin » qui entrave maintenant de manière significative les objectifs de santé publique en 
matière de lutte contre les maladies infectieuses. 

L’ère de la vaccination incontestée  

En 1980, il y a exactement quarante ans, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) annonçait la 
disparition complète de l’une des pires maladies infectieuses auxquelles l’homme a été 
confronté : la variole. C’était un mal redouté car il tuait près d’un malade sur trois, notamment 
les enfants de moins de cinq ans. Il laissait sur le visage et sur le corps de ceux qui survivaient les 
marques indélébiles des pustules caractéristiques de la maladie. La variole a été éradiquée grâce 
à des campagnes massives de vaccination, complétées par des campagnes plus ciblées autour 
des cas qui se déclaraient ici ou là.  

La dernière flambée de variole en France date de 1954-1955 en Bretagne. Mais une autre 
maladie redoutable continuait à se répandre en France et dans le monde : la poliomyélite. 
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Atteignant fréquemment les enfants et les adolescents, la létalité des formes neurologiques 
atteint 5 à 10 %. Elle provoque chez ceux qui survivent des séquelles irréparables, notamment 
aux poumons, ainsi que des paralysies des membres. Dès qu’un vaccin a été disponible dans les 
années 1950, des campagnes de vaccination ont été lancées. Une génération se souvient encore 
des longues queues qui s’étendaient dans la rue, les parents accompagnant leurs petits pour 
recevoir le précieux vaccin dans une école de quartier. Au début, cette vaccination n’était pas 
obligatoire ; elle l’est devenue en 1964 et peu s’en plaignaient, bien au contraire1. Elle était 
acceptée et attendue. A cette époque, il y avait déjà la capacité logistique de mener de grandes 
campagnes nationales d’immunisation.  

Aujourd’hui, si la poliomyélite a disparu en France et dans la plupart des pays grâce à la 
vaccination obligatoire, la médecine mondiale peine à l’éradiquer. Les guerres et les conflits sont 
en cause, mais l’utilisation d’un vaccin administré par voie orale a aussi compliqué la donne. Ce 
vaccin utilise un virus atténué qui, passant par les voies digestives, peut se retrouver dans 
l’environnement et redevenir plus actif par mutation. L’avenir du vaccin polio oral est 
aujourd’hui compromis, alors même que les populations des pays touchés sont souvent 
réticentes à l’administration du vaccin polio par injection qui ne présente pas ces inconvénients. 

L’impact vaccinal salutaire ne se limite pas à ces deux exemples. D’autres maladies, aussi bien 
bactériennes que virales, ont nettement régressé grâce aux vaccins : la tuberculose, la diphtérie, 
le tétanos, la coqueluche, la grippe, l’hépatite B, la rougeole, la rubéole, les infections à 
Haemophilus… 

L’adhésion populaire à la vaccination aurait pourtant pu être freinée à la suite d’accidents 
vaccinaux comme celui survenu à la suite d’une campagne de vaccination par le BCG lancée fin 
1929 et qui fut à l’origine de décès d’enfants dans la ville de Lübeck2. Il n’en fut rien... du moins 
pendant longtemps. 

Comment nous nous sommes crus à l’abri des épidémies 

Dans le domaine des maladies infectieuses, alors même que la médecine a progressé, non 
seulement la situation ne s’améliore plus mais elle se dégrade, en raison notamment de 
l’augmentation des résistances aux antibiotiques ou de l’émergence de maladies nouvelles, mais 
aussi de la méfiance par rapport à la vaccination, alors même que les vaccins sont plus sûrs 
qu’autrefois. 

La rougeole était pratiquement éradiquée dans nos pays médicalement développés, mais elle 
réapparaît de plus en plus fréquemment faute de vaccination d’un nombre suffisant d’enfants en 
très bas âge et d’un respect des obligations par nombre de familles. En France, le virus circule à 
nouveau, le taux de vaccination étant tombé en dessous du seuil à partir duquel l’immunité 
collective le fait disparaître. Pourtant la rougeole inquiète peu car l’aggravation de la situation se 
fait à bas bruit et cela d’autant plus que la lutte contre cette maladie souffre de l’idée reçue mais 
tenace qu’elle serait systématiquement bénigne. Or sa contagiosité est très élevée parmi les 
personnes non vaccinées : un cas peut en infecter 15 à 20. Sa létalité et sa morbidité 
(encéphalites) peuvent atteindre quelques pourcents des cas, davantage que pour la Covid-19. 

1 « Loi n° 64-643 du 1er Juillet 1964 relative à la vaccination poliomyélitique obligatoire et à la répression des 
infractions à certaines dispositions du Code de la santé publique », JORF, 2 juillet 1964.  
2 Gregory Fox, Marianna Orlova, Erwin Schurr, « Tuberculosis in Newborns: The Lessons of the “Lübeck 
Disaster” (1929–1933) », PLoS Pathogens, vol. 12, n° 1, 21 janvier 2016, e1005271.  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000684954/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000684954/
https://journals.plos.org/plospathogens/article?id=10.1371/journal.ppat.1005271
https://journals.plos.org/plospathogens/article?id=10.1371/journal.ppat.1005271
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Le 12 novembre 2020, l’OMS alertait une fois de plus : le nombre de décès dus à la rougeole dans 
le monde a augmenté de près de 50 % depuis 2016, 207 500 personnes étant mortes de cette 
maladie pendant la seule année 20193. Si le vaccin venait à être abandonné, il y aurait chaque 
année un bilan dramatique dans notre pays, les encéphalites causées par le virus touchant plus 
largement les enfants de moins de cinq ans et les adultes de plus de trente ans. 

Face à cette situation qui s’est désormais également aggravée dans les pays européens, 
l’Allemagne a rétabli en 2019 l’obligation de vaccination des enfants contre la rougeole, avec une 
amende pouvant atteindre 2 500 euros en cas de non-respect. En France, cette vaccination 
obligatoire a été rétablie en 2018 et la sanction spécifique prévue en cas de non-respect des 
obligations vaccinales a en même temps été supprimée. 

Une cause majeure des difficultés rencontrées aujourd’hui est le déni fréquent de l’existence et 
de la gravité des risques épidémiques, parfois même parmi les soignants. Elle est en partie liée 
au fait que la mortalité des dernières pandémies est moins visible qu’autrefois, notamment 
parmi les plus jeunes. 50 000 décès de plus, comme pour la Covid-19 en France, représentent en 
moyenne moins d’un décès dans une patientèle de médecin généraliste. Cela explique en partie 
pourquoi, à son propos, certains ont cru pouvoir parler de « grippette ». Mais s’il fallait attendre 
que les conséquences de la pandémie deviennent dramatiquement concrètes pour chacun, il 
serait déjà trop tard. En outre, il faut être d’autant plus prudent que rien ne permet d’exclure 
qu’une prochaine pandémie ne décime majoritairement des personnes bien plus jeunes, voire 
les enfants. 

Il y a encore un an, quand étaient évoqués les 100 000 à 200 000 morts de la grippe espagnole 
dans la France de 1918, la réponse la plus fréquente était qu’il ne fallait pas comparer la 
situation actuelle à cette époque – notre pays étant alors affaibli par la guerre, épuisé et dénutri. 
Or, fin novembre 2020, avec 2 millions de cas déclarés à l’OMS, la Covid-19 a déjà fait plus de 
50 000 morts en France en dépit des mesures drastiques qui ont été prises, y compris le 
confinement. Ces mesures ont pourtant démontré leur efficacité à travers la baisse du taux de 
reproduction, c’est-à-dire du nombre moyen de personnes contaminées par un cas de Covid-19, 
en le réduisant très rapidement de 2,9 à environ 0,74 . Il est donc sensé de supposer que les 100 
000 décès auraient été dépassés en 2020 si aucune mesure n’avait été prise, en particulier en 
l’absence de confinement et de gestes barrières.  

Après la pandémie grippale à virus A(H1N1) de 2009, un rapport public de 2010 reprochait à ceux 
qui avaient préparé le pays et conduit la réponse d’avoir privilégié le scénario du pire5. 
Aujourd’hui c’est une maladie inconnue bien plus dangereuse que la grippe qui nous frappe dans 
des conditions qui ne sont pas si éloignées que cela de ce scénario, avec une association létalité-
contagiosité qui n’avait pas été rencontrée depuis plus d’un siècle et une grande incertitude sur 
ce que les médecins croyaient au départ limité à une pneumonie. Ils ont découvert peu à peu les 
autres effets à court terme (i.e. thromboses, atteintes cardiaques, neurologiques ou rénales, 
maladie pédiatrique spécifique), sans compter les conséquences à long terme qui commencent 
seulement à être identifiées.  

3 Organisation Mondiale de la Santé, « Les décès dus à la rougeole ont augmenté de 50 % dans le monde entre 
2016 et 2019, pour atteindre 207 500 morts en 2019 », Communiqué de presse, 12 novembre 2020. 
4 Henrik Salje et al., « Estimating the Burden of SARS-CoV-2 in France », Science, vol. 369, n° 6500, 10 juillet 2020, 
p. 208.  
5  Alain Milon, « La grippe A (H1N1)v : Retours sur ‘la première pandémie du XXIe siècle’ », Rapport n° 685 (2009-
2010), fait au nom de la Commission d'enquête sur la grippe A, déposé le 29 juillet 2010.  

https://www.who.int/fr/news/item/12-11-2020-worldwide-measles-deaths-climb-50-from-2016-to-2019-claiming-over-207-500-lives-in-2019
https://www.who.int/fr/news/item/12-11-2020-worldwide-measles-deaths-climb-50-from-2016-to-2019-claiming-over-207-500-lives-in-2019
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC7223792/
https://www.senat.fr/rap/r09-685-1/r09-685-1.html
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Quand les personnes vulnérables ont besoin de la protection vaccinale de chacun 
d’entre nous 

L’argument que chacun est « propriétaire de son corps » est souvent utilisé pour justifier le choix 
de ne pas se faire vacciner. S’il était généralisé dans la population et conjugué à la perception 
assez répandue que les formes sévères de la maladie n’affectent que des personnes âgées ou 
vulnérables en raison de leur état de santé, il ferait courir le risque que la vaccination ne finisse 
par se résumer de facto à ces seuls groupes de population. 

Or, l’efficacité des vaccins est souvent plus réduite pour une grande partie des populations 
vulnérables, faute de réponse immunitaire suffisante. Celles-ci comprennent en premier lieu les 
personnes âgées, mais aussi tous ceux qui souffrent d’une immunodéficience d’origine 
génétique, résultant de maladies pouvant affecter le système immunitaire (diabète, leucémie, 
VIH…) ou de la prise de certains traitements vitaux (chimiothérapies, corticothérapies, 
biothérapies, transplantations…). Dans certains cas, l’administration de vaccins doit même être 
proscrite, en raison du risque faible mais réel d’induire une maladie infectieuse vaccinale (vaccins 
vivants atténués contre-indiqués pour les personnes immunodéprimées) ou de l’absence de 
données suffisantes pour un groupe de population (par exemple, pour les enfants ou les femmes 
enceintes en cas de faible inclusion voire d’exclusion lors des essais cliniques).  

Dès lors, il y a surtout une vérité qui est de moins en moins connue, faute de l’expliquer 
largement à la population, voire parfois de ne pas suffisamment insister dans la formation des 
personnels de santé de tous niveaux, de l’aide-soignant au médecin : la vaccination n’est pas 
qu’une mesure de protection individuelle. Pour une maladie contagieuse comme la Covid-19 
ou la rougeole, cela doit être aussi une mesure collective.  

Il s’agit dès lors de construire une barrière de personnes vaccinées autour de celles qui sont 
vulnérables, qu’il s’agisse d’enfants, d’adolescents ou de personnes plus âgées, pour leur 
permettre de faire partie intégrante de la société et de vivre comme les autres, d’aller à l’école, 
d’utiliser les transports en commun, d’aller au spectacle… 

Pour cela, il faut disposer de vaccins qui non seulement protègent ceux qui les ont reçus, mais 
les empêchent aussi de transmettre le virus à d’autres personnes. Or, au moment où les 
autorités décident de lancer une campagne de vaccination, la capacité du vaccin à empêcher 
cette transmission n’est pas toujours connue. Il faudra pour cela recueillir et analyser les 
données provenant d’un grand nombre de patients.     

Lors de la première étape de la campagne de vaccination, la seule voie possible est de privilégier 
une approche individuelle d’immunisation des personnes les plus vulnérables. Compte tenu de la 
fréquence élevée des formes graves chez les plus âgés, a fortiori lorsqu’ils vivent en EHPAD6, le 
Comité technique des vaccinations (CTV) de la Haute autorité de santé (HAS) a ainsi préconisé 
que leurs pensionnaires soient vaccinés dès que possible, ainsi que les personnels de ces 
établissements de plus de 50 ans ou souffrant d’une vulnérabilité particulière.  

Plus globalement, pour que la « barrière » des personnes vaccinées puisse protéger les 
personnes vulnérables, il faudra que la majorité de celles qui sont au contact direct de ces 
dernières soient aussi immunisées avec un vaccin prévenant la transmission. Après les 
établissements où des personnes fragiles vivent collectivement, la vaccination de chacun sera 

6 Etablissements hospitaliers pour personnes âgées dépendantes.  
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donc aussi indispensable, notamment en famille, dès lors que l’on est amené à côtoyer des 
personnes âgées ou présentant des handicaps ou encore des pathologies les rendant 
vulnérables. Le personnel de santé doit être vacciné à double titre, d’une part pour sa 
protection individuelle, d’autre part afin de pouvoir continuer de prodiguer des soins et de ne 
pas contaminer ses patients et son entourage. 

Les membres du CTV vont devoir adapter la stratégie vaccinale en permanence, non seulement 
pour tenir compte, pour chacun des différents vaccins, de leur capacité à prévenir la 
transmission, de leur efficacité pour chaque groupe d’âge et de la durée de protection apportée, 
mais aussi, entre autres, de leurs effets indésirables et de l’éventuelle découverte de 
traitements curatifs ou prophylactiques. A l’adaptation de la stratégie de vaccination pour 
protéger les plus vulnérables s’ajoute le fait que les livraisons des vaccins seront échelonnées 
sur toute l’année 2021 pour des questions de capacités de production et de logistique. Autant 
dire qu’une grande flexibilité sera nécessaire et qu’il faudra, pour cela, que le CTV dispose des 
éléments détaillés issus de la campagne de vaccination.  

Sans réduction drastique de la circulation du virus, la vie de la société restera 
très perturbée 

Au-delà de la protection des personnes vulnérables, la couverture vaccinale devra être 
suffisante pour atteindre l’objectif d’interrompre la circulation du virus (ce dernier ne trouvant 
alors plus suffisamment d’hôtes), ce qui fera disparaître la maladie comme cela a été le cas pour 
la variole dans le monde et la polio en France. C’est l’immunité collective (ou grégaire). A cette 
étape, annoncée par certains pour le second semestre 2021, l’objectif ne sera donc plus 
seulement de vacciner 25 à 30 % des gens mais bien la plus grande partie de la population 
jusqu’à atteindre le stade d’immunité collective où la maladie ne tuera plus, ce qui permettra 
enfin de reprendre une vie normale en société et un fonctionnement satisfaisant du commerce 
et de la vie économique.  

Selon les conclusions d’une récente étude sur la Covid-19, il faudrait qu’un vaccin ait une 
efficacité minimale de 80 % et que 75 % de la population se fasse vacciner pour interrompre 
totalement la circulation du virus en l’absence de toute autre mesure7. Dans son avis du 27 
juillet 2020, le Conseil scientifique mis en place en France est plus optimiste8 : se référant à une 
récente modélisation, il évoquait une couverture vaccinale de 43 à 49 % de la population pour 
un vaccin interrompant la transmission du virus. 

Le pire serait que, faute d’une adhésion suffisante à la vaccination et de l’atteinte d’un stade 
d’immunité collective – seule option disponible –, la vie en société reste donc pour longtemps 
bouleversée, l’économie perturbée, et que le compte des décès et des personnes 
durablement affectées continue à s’aggraver. 

Ce constat pose la question très sensible de l’obligation vaccinale. Notons que l’opposition très 
large qu’elle suscite actuellement n’est pas la conséquence d’un rejet de tout type d’obligation. 
En France, dans les circonstances difficiles du premier confinement, les sondages d’opinion – 
mais aussi les faits – ont montré que la population, loin de dénoncer les obligations, les a 

7 Sarah M. Bartsch et al., « Vaccine Efficiency Needed for a COVID-19 Coronavirus Vaccine to Prevent and Stop an 
Epidemic as the Sole Intervention », American Journal of Preventive Medicine, vol. 59, n° 4, 13 mai 2020, p. 493.  
8 « Avis n°8 du Conseil scientifique COVID-19, Se préparer maintenant pour anticiper un retour du virus à 
l’automne », 27 juillet 2020.  

https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC7361120/
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC7361120/
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/avis_conseil_scientifique_27_juillet_2020.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/avis_conseil_scientifique_27_juillet_2020.pdf
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approuvées massivement et paraît plutôt rassurée par une mise en œuvre des décisions avec une 
certaine autorité : 94 % des personnes interrogées ont jugé pertinent le port du masque 
obligatoire dans les transports en commun (22 avril 2020)9 ; 93 % ont aussi considéré nécessaires 
les restrictions de déplacement, y compris les sanctions en cas de sortie non justifiée (17 et 18 
mars 2020)10. La réponse à la question de l’obligation vaccinale n’est donc pas triviale. 

Cette question est profondément liée à la rigueur du processus d’élaboration du vaccin et aux 
résultats des tests préalables qui doivent démontrer l’absence de danger. En fonction des Etats, 
cette question d’obligation est perçue différemment, tant par les autorités que par la population, 
notamment en raison de différences politiques, culturelles ou historiques d’un pays à l’autre. 

Certains mettent en avant le fait que l’obligation serait de nature à braquer davantage les 
populations et à faire le jeu des anti-vaccins, ces derniers affirmant que c’est l’absence de 
sécurité des vaccins qui imposerait de devoir rendre la vaccination obligatoire. Pour d’autres, 
c’est la notion même d’obligation qui leur semble contraire à leur vision de la liberté de choix de 
chacun dans une démocratie, même s’il faut admettre que la notion d’obligation n’est pas 
opposée à la démocratie : elle se traduit dans la Loi qui n’est pas seulement destinée à garantir 
les libertés individuelles mais dont l’une des fonctions est également de préserver l’intérêt 
collectif dès lors que c’est indispensable.  

Pour d’autres encore, il s’agit surtout, par un caractère non obligatoire, de protéger l’Etat et ses 
agents en cas de mises en cause devant les tribunaux par des plaignants souffrant dans les jours 
ou les semaines suivant la vaccination d’une pathologie qu’ils imputeraient à l’administration du 
vaccin. Quant aux tenants de l’obligation, ils la justifient le plus souvent par la nature collective de 
la vaccination et la nécessité d’une très forte couverture vaccinale pour interrompre la circulation 
de certains virus.  

Sur ce sujet délicat, chaque cas est particulier et exige une réflexion, notamment en fonction des 
enjeux. Dans le cas présent, le Président de la République a tranché en décidant que la 
vaccination contre la Covid-19 ne sera pas obligatoire. 

Comprendre la peur du vaccin et y répondre 

Paradoxalement, alors que les vaccins n’ont aujourd’hui que très rarement des effets secondaires 
sévères, contrairement à ce qui a pu se produire autrefois, la réticence à la vaccination s’est 
considérablement renforcée. Ainsi, s’il fallait aujourd’hui éradiquer la variole de la surface de 
notre planète ou faire disparaître la poliomyélite en France, comme ce fut le cas dans la 
deuxième moitié du 20ème siècle, ce ne serait dans l’absolu pas impossible mais, avec les 
réticences actuelles, nous en serions vraisemblablement incapables. 

Il est bien sûr légitime de se poser des questions et de solliciter des éléments d’information 
transparents, nécessaires pour permettre un consentement éclairé. 

Les difficultés proviennent d’une méfiance largement entretenue par les lobbies anti-vaccins et 
plus encore d’un manque de réponses des autorités sanitaires de beaucoup de pays aux fausses 

9  « L’Observatoire des Français confinés pour LCI.fr – Vague 5 », Enquête Harris Interactive pour LCI.fr, 22 avril 
2020.  
10  Geoffroy Clavel, « Coronavirus : le confinement jugé "nécessaire" par 93 % des Français », HuffPost, 19 mars 
2020.  

https://harris-interactive.fr/opinion_polls/lobservatoire-des-francais-confines-pour-lci-fr-vague-5/
https://www.huffingtonpost.fr/entry/coronavirus-93-des-francais-approuvent-le-confinement-sondage-exclusif_fr_5e725657c5b63c3b64891c01
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informations largement diffusées. Mais il s’agit surtout d’un déficit d’explications claires et 
facilement compréhensibles pour un public non spécialiste, permettant de répondre à un 
impératif de transparence et aux inquiétudes normales de la population vis-à-vis d’un geste 
redevenu inhabituel pour de nombreux adultes.  

S’agissant de la vaccination de masse (millions de personnes), il est malheureusement 
statistiquement vraisemblable qu’un certain nombre de personnes qui se seront fait vacciner 
déclencheront une maladie dans les semaines qui suivent, sans aucun lien avec le vaccin. Bien 
que ce soit très rare, il peut également arriver qu’une pathologie sérieuse soit provoquée chez 
certains par une vaccination. Cette réalité, qui doit être expliquée, n’est pas propre aux vaccins. 
Elle peut être rapprochée du cas de médicaments pouvant être à l’origine d’effets secondaires 
rares mais graves. Le risque reste néanmoins limité dans la mesure où les essais cliniques de 
phase 3 auront ici permis de suivre les effets de la vaccination sur des dizaines de milliers de 
personnes. De plus, lorsque la vaccination généralisée est entreprise, commence aussi la 
quatrième phase : celle de la pharmacovigilance où, en quasi-temps réel, tout événement 
suspect, incident ou doute, est remonté pour analyse vers les agences de sécurité du 
médicament. Toute alerte sérieuse justifierait un moratoire du vaccin impliqué, comme cela a 
déjà été le cas pour deux d’entre eux lors des phases de test. 

Il faut prendre en compte le fait que la crainte des effets secondaires du vaccin est aussi liée à la 
perception par chacun de la gravité de la maladie, qui n’est pas la même pour tous les citoyens. 
Pour la Covid-19, cette perception est bien plus faible dans les tranches d’âge jeunes, où les 
formes graves sont très rares, que chez les personnes âgées et/ou malades, ce qui peut 
compliquer fortement l’adhésion à la vaccination et donc l’obtention de l’immunité collective. 

La principale crainte de la population – constatée après la pandémie de grippe A(H1N1) – est 
que le vaccin ne soit pas sûr parce qu’il aura fait appel à des techniques nouvelles et surtout 
parce qu’il aura été élaboré plus vite qu’en temps normal. En dehors des dossiers remis par les 
grands laboratoires aux autorités sanitaires, il appartient aux industriels, mais aussi aux pouvoirs 
publics, de fournir les explications vulgarisées mais suffisamment précises sur les principes 
utilisés, notamment pour rassurer le public sur les techniques nouvellement utilisées pour les 
vaccins et qui représentent souvent l’aboutissement de décennies de recherche et de 
réalisations11.  

L’urgence n’est pas la précipitation 

Il faut tempérer les craintes liées à la rapidité de mise au point compte tenu des contrôles très 
stricts et des dispositions qui permettent aujourd’hui d’accélérer l’élaboration des vaccins et 
leur utilisation opérationnelle sans générer de risques additionnels. Il s’agit notamment du fait 
que les essais cliniques sont menés à l’échelle européenne, voire internationale, de même que 
le suivi des campagnes de vaccination. Ainsi, l’Agence européenne du médicament (EMEA), qui 
assure ce suivi sur des populations beaucoup plus importantes que ce n’est le cas au niveau de 
chaque nation, peut détecter plus rapidement les effets indésirables suspects, même très rares, 
et vérifier leur lien éventuel avec la vaccination. En phase 3 des tests, le fait que les vaccins 
soient testés en pleine épidémie permet également de vérifier plus rapidement leur niveau réel 
d’efficacité qu’en situation où il n’y aurait que des cas dispersés. 

11 Anne Legall, « Comment le Téléthon a joué un rôle dans le développement des vaccins contre le Covid », 
www.europe1.fr, 5 décembre 2020.  

https://www.europe1.fr/societe/comment-le-telethon-a-joue-un-role-dans-le-developpement-des-vaccins-contre-le-covid-4010169
http://www.europe1.fr
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Cette « régionalisation », voire mondialisation, s’appuie sur des grandes plates-formes 
d’évaluation des vaccins, profitant largement des technologies du numérique. Celles-ci 
permettent d’accélérer certaines étapes sans induire de risque supplémentaire ou en les 
réduisant : recherche de volontaires pour les tests et sélection en fonction de critères 
rigoureux ; exploitation quasi immédiate des données remontant du terrain ; échanges 
d’informations entre les équipes de recherche ; capacité de fournir sans délai des statistiques 
fiables en fonction d’une grande variété de critères.  

Pour toute une série de pays, il s’agit également de plates-formes d’administration du vaccin, 
créées notamment à l’initiative de l’OMS, qui permettent d’assurer le suivi vaccinal de toute 
une population. 

La limitation de la prise de risque financière par les industriels permet aussi de gagner du 
temps. La recherche et le développement (R&D) d’un vaccin sont extrêmement coûteux. En 
temps normal, le fabricant étale davantage les étapes de mise au point du vaccin pour mieux 
maîtriser les coûts de R&D et de fabrication en regard des perspectives de vente, car les 
dépenses sont majoritairement à sa charge. En situation de pandémie, les Etats assurent une 
partie plus importante du financement, ce qui offre une garantie financière aux industriels et 
permet d’enchaîner plus rapidement les phases d’élaboration et de test, voire d’exécuter 
plusieurs tâches simultanément. Le PDG d’une firme pharmaceutique ayant mis au point un 
vaccin à ARN explique ainsi que l’accélération conduit à faire un pari financier sans prendre de 
risque concernant la sécurité du vaccin : « On a pu mener des étapes en parallèle : fabriquer le 
matériel pour la phase 2 des essais, alors qu’on n’en était qu’à la première. En cas d’échec, tout 
partait à la poubelle. Un risque endossé par nos actionnaires… et le contribuable américain ». 

Face à un défi inédit, le devoir de parler haut et fort, en toute transparence 

Une certaine partie de la population justifie aujourd’hui son refus de la vaccination en 
affirmant que les autorités ont réagi de façon excessive et que 50 000 morts de la Covid-19 ne 
représentent pas une surmortalité inacceptable par rapport au nombre de décès annuels. 
Alors que les avancées de la médecine ont considérablement amélioré la lutte contre certaines 
pathologies en termes d’espérance et de qualité de vie, un tel argument, largement diffusé via 
les réseaux sociaux, soulève des questionnements éthiques qui dépassent le cadre de cette 
pandémie. S’il venait à être appliqué à d’autres domaines, ce même raisonnement hasardeux 
conduirait à remettre en question l’intérêt de poursuivre les efforts consentis en matière de 
prévention routière, de sécurisation du transport aérien ou de prise en charge des maladies 
rares. 

Le bilan humain qui ne cesse de croître ne laisse d’autre choix que de tenir un discours de 
fermeté. Au siècle dernier, de grandes campagnes d’information soulignaient le caractère de 
combat collectif de la vaccination et ce message était bien compris par la population. Ces 
campagnes ont contribué à obtenir une forte adhésion à la vaccination et leur rôle a été 
important dans les victoires contre la variole, la polio ou la diphtérie. De telles campagnes 
d’ampleur n’existent pratiquement plus aujourd’hui dans les pays les plus développés sur le 
plan médical. Pourquoi ? La peur de susciter des polémiques est-elle une explication et surtout 
une justification suffisante ? Est-il acceptable de renoncer à déployer une action efficace 
contre les fausses affirmations, voire les mensonges, qui circulent, notamment sur les réseaux 
sociaux ?  

12 Thuy-Diep Nguyen, « L’ultime bataille », Challenges, n° 676, 26 novembre 2020.  
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Alors que les adversaires de la vaccination ont le champ libre dans beaucoup de pays du monde, 
ne répétons pas l’erreur de la pandémie de grippe A(H1N1), celle de se taire et d’attendre que le 
vaccin soit là pour tenter de contrebalancer efficacement les affirmations erronées et les craintes 
compréhensibles. En juillet 2009 en France, peu après la commande des vaccins, 67 % des 
personnes interrogées déclaraient vouloir se faire vacciner ; ils n’étaient plus que 19 % en octobre 
à la veille de la vague pandémique d’automne et seulement environ 8,5 % se sont présentés dans 
les centres de vaccination13.  

Il ne faut pas laisser l’histoire bégayer. Il y a quelques mois un sondage faisait apparaître qu’un 
quart de la population ne souhaitait pas se faire vacciner contre la Covid-19. Depuis, les chiffres se 
sont aggravés et, le 28 novembre 2020, le Journal du dimanche publiait un sondage IFOP selon 
lequel 59 % des personnes interrogées n’avaient pas l’intention de se faire vacciner. 

L’erreur serait de croire que toute la population est dès aujourd’hui consciente de la nature 
solidaire et collective de la vaccination et que les personnes sondées en ont tenu compte. C’est 
un message qui n’a pas encore été suffisamment diffusé et encore moins expliqué.  

Il est clair qu’il y a un besoin immense dans ce domaine et donc un devoir d’explication sur la 
vaccination, sans cacher ses possibles effets secondaires. Comme au cours des essais cliniques, il 
sera normal qu’il y ait des interruptions liées au signalement de tel ou tel effet, le temps de 
s’assurer qu’il n’est pas en lien avec la vaccination. Cela signifiera que la veille est efficace.  

Il y a aussi un devoir essentiel d’information sur la nécessité d’une adhésion massive à la mise en 
œuvre de la vaccination si l’on veut retrouver une vie normale où chacun puisse vivre, travailler et 
se distraire librement.  

Dans tous les cas, sans cacher les incertitudes et les difficultés, cette solidarité doit être encouragée 
aujourd’hui par les institutions scientifiques et éthiques, par les professionnels de santé, par l’Etat et 
les élus ; elle peut aussi être discutée dans les familles. Les médias ont également le devoir de 
contribuer à cet effort en posant toutes les questions permettant d’éclairer le public et en relayant 
les explications afin de vaincre la Covid-19. Il n’y a pas de manque à l’impartialité à le dire et à 
l’écrire. L’enjeu le mérite. La vaccination est à ce titre l’exemple même des avantages et des 
contraintes de la vie en société. 

La vaccination du plus grand nombre, seule perspective actuelle de revenir à une 
vie normale 

Face à la plus grave épidémie à transmission respiratoire depuis la grippe espagnole de 1918, il 
serait difficile d’admettre qu’au pays de Pasteur, qui a développé l’usage de la vaccination et dont 
le nom a été donné à des instituts de recherche médicale dans le monde entier, notre population 
ne se montre pas capable de cette démarche collective pour protéger les plus faibles.  

13 Alain Milon, « L’utilisation des fonds mobilisés pour la lutte contre la pandémie grippale A(H1N1)V », Rapport 
d’information fait au nom de la commission des affaires sociales (1) sur l’étude de la Cour des comptes relative 
à l’utilisation des fonds mobilisés pour la lutte contre la pandémie grippale A(H1N1), enregistré à la Présidence 
du Sénat le 1er février 2011.  

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/lutilisation-des-fonds-mobilises-pour-la-lutte-contre-la-pandemie-grippale-ah1n1v
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En cherchant à susciter l’adhésion, et en prenant garde de ne pas adopter un discours culpabi-
lisateur, il faut expliquer et répéter que la vaccination – comme le vote – n’est pas seulement 
un droit mais aussi une forme de devoir vis-à-vis des millions de personnes vulnérables face à 
la Covid-19, qu’il s’agisse d’enfants, d’adultes jeunes ou âgés, sans compter ceux qui, aujourd-
’hui en parfaite santé, ignorent qu’eux-mêmes ou leurs proches le sont également pour des 
raisons encore inexpliquées. Cela a malheureusement été constaté maintes fois depuis le dé-
but de la pandémie. 

Au-delà des conséquences directes de la Covid-19, il faut aussi garder à l’esprit tous les pa-
tients pour qui les consultations de dépistage ou de suivi, les soins mais aussi les opérations 
ont été freinés ou repoussés, à leur initiative ou par suite de la saturation des capacités médi-
cales. Ces reports entraînent pour les cas les plus graves des décès qui viennent s’ajouter au 
bilan déjà lourd de la pandémie. L’ampleur de ce phénomène, plus insidieux, est encore loin 
d’être évaluée. Il y a aussi tous ceux qui se retrouvent isolés et dont le quotidien a été envahi 
par le découragement, voire la dépression, souvent en raison des conséquences que cette si-
tuation prolongée a provoquées dans leur vie.  

Bien sûr il reste des inconnues, de la durée de l’immunité vaccinale aux risques toujours pré-
sents de mutation significative du virus. La vaccination, comme tout acte médical, peut aussi 
avoir des effets secondaires qui sont actuellement presque toujours bénins. Les bénéfices de 
la vaccination pour la société ont été, à ce titre, largement supérieurs à ses inconvénients. Il y 
a, sur ce sujet, un contrat avec les citoyens en vertu duquel l’Etat s’est encore récemment et 
publiquement engagé à une transparence totale. Cette transparence doit valoir aussi bien 
pour l’explication de toute difficulté qui serait rencontrée au cours de la vaccination que pour 
le démenti, sans polémique et toujours assorti d’explications, des fausses nouvelles qui pour-
raient circuler.  

Pour une partie de nos concitoyens, la vaccination est attendue ; ceux-là iront se faire vacciner 
dès que cela sera possible en fonction des priorités qui ont été définies par le Comité techni-
que des vaccinations de la HAS. D’autres souhaitent prendre du recul. Ils sont en attente d’in-
formations complémentaires transparentes qu’il faut commencer à leur donner si l’on veut 
qu’ils s’engagent dans le mouvement de vaccination, en soulignant l’objectif à atteindre : in-
terrompre la circulation du virus dans notre pays. Le dispositif de vaccination doit donc s’a-
dresser à tous et être maintenu dans la durée.  

Dans l’état actuel des réponses que nous pouvons apporter à la Covid-19, interrompre la cir-
culation du virus par le vaccin serait le seul moyen de revenir à la possibilité de nous proje-
ter dans l’avenir et de reprendre une vie en société, en particulier avec nos familles et nos 
amis, sans avoir la crainte permanente de les contaminer. Mais c’est aussi la condition pour 
revenir à une activité économique saine, notamment pour faire reculer la pauvreté qui s’est 
fortement accrue depuis le début de la pandémie, sans oublier la nécessité de revenir à un 
parcours scolaire et universitaire offrant des perspectives au plus grand nombre. 

Se faire vacciner est enfin l’une des rares actions qui, pour un risque individuel qui reste limité, 
peut donner à chacun d’entre nous la possibilité d’un engagement permettant de sauver des 
vies et de redonner espoir à tous ceux qui, en raison de la situation, ne perçoivent plus leur 
avenir. 
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